
202 2  DAC  483  Apposition  d’une  plaque  commémo r a t ive  en  homma ge
aux  victimes  des  acciden ts  du  travail  et  des  maladies  professionnelles,  à
la  Bourse  du  Travail,  au  3  rue  du  Château  d’eau  à  Paris  10e

 
Le  Conseil  de  Paris

 

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles
L 2511- 1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  5  mars  1979  réglemen t a n t  les  homma ge s  rendus
par  la  Ville  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                 par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  soumet  à  son  approba tion  l’apposi tion  d’une
plaque  commé mor a t ive  en  hommag e  aux  victimes  des  acciden ts  du
travail  et  des  maladies  professionnelles  au  3  rue  du  Château  d’eau  à  Paris
10e  ;

Vu  l'avis  du  conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du              ;     
     
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Laurence  Patrice,  au  nom  de  la  2e
commission,

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvée  la  proposi tion  de  Madame  la  Maire  de  Paris
tendan t  à  l’apposition  d’une  plaque  commémo r a t ive  en  homma ge  aux
victimes  des  acciden ts  du  travail  et  des  maladies  professionnelles  au  3
rue  du  Château  d’eau  à  Paris  10e.

Article  2  : Le  texte  de  la  plaque  est  : «Un  millier  de  personne s  décèden t  
chaque  année  en  France  des  suites  d’un  acciden t  du  travail  ou  d’une  
maladie  professionnelle  La  Ville  de  Paris  rend  homma ge  à  ces  victimes,  et
aux  luttes  pour  la  reconnaissa nc e  et  la  préven tion  et  la  répa ra t ion  des  
acciden ts  du  travail  et  des  maladies  professionnels».

Article  3  :  La  dépense  correspond a n t e ,  estimée  à  2.050  euros,  sera
imputée  sur  le  budge t  d'invest isse m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercices
2022  et  suivants .




